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Je demande mon adhésion auprès de l’Agence pour la Protection des Programmes (APP) et m’engage à respecter le Règlement 
Général. 
 

En application de l’article L. 331-1 alinéa 2 du Code de la propriété intellectuelle, je mandate l’APP pour ester en justice dans le cadre 
de la défense de mes droits d’auteur sur les œuvres inscrites au répertoire IDDN. 

 
 
 

Fait à :        Le : … … / … … / … … … … 

 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
Les noms, prénoms et adresses des adhérents et de ses contacts sont communiqués à nos services internes et aux organisations liées contractuellement à l'APP, sauf opposition. Dans ce cas, la communication sera 
limitée aux services de l’APP. Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, tout adhérent peut obtenir communication 
et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations le concernant, en s’adressant aux services de l’APP à l’adresse suivante : app@app.asso.fr  

Cadre réservé à l’APP N° d’adhérent . … .…  . . … . … . . … .…  . … . … . …     
 

Droit d’entrée : 80,00 euros HT (la première année)Droit d’entrée : 80,00 euros HT (la première année)Droit d’entrée : 80,00 euros HT (la première année)Droit d’entrée : 80,00 euros HT (la première année)        Cotisation annuelle : 110,00 euros HTCotisation annuelle : 110,00 euros HTCotisation annuelle : 110,00 euros HTCotisation annuelle : 110,00 euros HT    
Soit TTC : 227,24 euros (dont TVA de 37,24 euros)Soit TTC : 227,24 euros (dont TVA de 37,24 euros)Soit TTC : 227,24 euros (dont TVA de 37,24 euros)Soit TTC : 227,24 euros (dont TVA de 37,24 euros)        Le règlement Le règlement Le règlement Le règlement ou la preuve de ce dernier doit ou la preuve de ce dernier doit ou la preuve de ce dernier doit ou la preuve de ce dernier doit obligatoireobligatoireobligatoireobligatoirement être joint à cette demande.ment être joint à cette demande.ment être joint à cette demande.ment être joint à cette demande.    

 IDENTITÉ DE L’ADH DE L’ADH DE L’ADH DE L’ADHÉÉÉÉRENTRENTRENTRENT 
 

Civilité   M. .…   Mme .…   Mlle .…  

Nom        

Prénom        

Adresse               

               

Code postal  ….  ….  ….  ….  ….         Ville                     

Pays          Nationalité             

Adresse électronique             

Téléphone        Mobile          Fax        

Activité principale              

mailto:app@app.asso.fr
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